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ARGUMENTATION D’OC-ACEF 

I. 
Intérêts d’OC-ACEF en l’instance;
1. Représenter et promouvoir les intérêts des consommateurs résidentiels, particulièrement ceux à faible revenu;

2. L’un des objectifs visés par Option consommateurs et l’Acef de l’Outaouais (« OC-ACEF »), dans le cadre du présent dossier est, notamment, la mise en place de conditions de service claires et équitables, dans lesquelles sont prises en considération les préoccupations de la clientèle représentée par l’intervenante soit, la clientèle résidentielle desservie par Société en commandite Gaz Métro (« SCGM ») et Gazifère (« GI »);
3. Ainsi, l’un des buts recherchés par OC-ACEF, dans ce dossier, est de trouver le meilleur équilibre entre les droits et obligations des consommateurs et ceux des Distributeurs, afin d’assurer que les droits et obligations des Distributeurs ne soient pas définis au détriment des droits et obligations des consommateurs résidentiels;
4. OC-ACEF considère également fondamental que les objectifs de transparence et d’équité soient adéquatement reflétés dans les conditions de service du Distributeurs. Le texte des conditions de service doit donc être clair, compréhensible et complet afin de maximiser la compréhension des consommateurs quant à leurs droits et obligations;
5. Aux fins de la présente argumentation et concernant les propositions de texte des conditions de service des Distributeurs, les textes utilisés, aux fins de référence, sont ceux les plus récemment déposés, soit SCGM 1, doc.6, tel que déposé le 21 février 2007 et GI-2, doc.1.1, tel que déposé le 21 février 2007;
II.
Chapitre 1 – Définitions;
a) « situation anormale »

6. À l’article 2.1.2 des conditions de services, SCGM et GI proposent une disposition dans laquelle il est fait référence au concept de « situation anormale ». OC-ACEF propose qu’une définition de ce concept soit insérée au chapitre un du texte des conditions de services (Mémoire OC-ACEF sur les CDS de SCGM, p.6, Mémoire OC-ACEF sur les CDS de GI, p.7, Témoignage d’OC-ACEF, N.S., 16 mars 2006, p. 135) ;

7. Sans que la définition ne soit nécessairement exhaustive, une explication conceptuelle ainsi qu’une énumération d’exemples concrets permettraient aux consommateurs résidentiels de comprendre ce en quoi consiste une « situation anormale ». Une telle définition permettrait également à la Régie de bénéficier de « balises » quant à l’interprétation de ce que constitue une « situation anormale », dans le cas où elle devait étudier une plainte;
b) « force majeure »

8. À l’article 4.10 des conditions de service de SCGM et de GI, il est question du concept de « force majeure ». OC-ACEF propose qu’une définition de ce concept soit insérée au chapitre un du texte des conditions de services des Distributeurs (Mémoire OC-ACEF sur les CDS de SCGM, pp. 25-26, Mémoire OC-ACEF sur les CDS de GI, p.30);
9. Cette définition de ce que constitue une « force majeure », en reprenant, notamment, les critères de base reconnus en droit civil québécois, donnerait accès aux consommateurs résidentiels, dans le texte des conditions de service des Distributeurs, à une disposition qui leur permettrait de comprendre ce concept de « force majeure », lequel est une expression juridique et peu communément employée ;

c) « période hivernale »

10. Notamment, afin de clarifier la période à laquelle il est fait référence par l’expression « période hivernale », OC-ACEF demande que cette expression soit définie au chapitre un des conditions de service des Distributeurs. Selon l’intervenante, cette période doit s’étalée du 1 décembre au 31 mars (Mémoire OC-ACEF sur les CDS de SCGM, p.47, Mémoire OC-ACEF sur les CDS de GI, p.49, Témoignage d’OC-ACEF, N.S., 16 mars 2006, p. 135);

d)  « point mort tarifaire »

11. Enfin, tout comme SCGM, GI doit inclure une définition de « point mort tarifaire » au chapitre un de ses conditions de service «(Témoignage d’OC-ACEF, N.S., 16 mars 2006, p. 135); 
12. Ainsi, dans un soucis de clarté et dans le but de faciliter, d’une part, la compréhension des conditions de service des Distributeurs par les clients résidentiels et, d’autre part, l’interprétation de ces conditions de service par la Régie dans les cas où elle doit étudier des plaintes, OC-ACEF recommande à la Régie de demander à SCGM et à GI d’inclure les définitions des concepts  mentionnés ci-dessus au chapitre un de leur conditions de service;
III.
Chapitre 2 – Réseau de distribution; 
13. À la section 2 du texte des conditions de service, les Distributeurs proposent certaines dispositions concernant le réseau de distribution. À l’article 2.1.1, il est question d’accessibilité à ce réseau de distribution. OC-ACEF proposent la rédaction suivante :

2.1.1
Le client ne doit pas ériger de structures ou faire de l’entreposage à l’endroit où est situé l’appareil de mesurage de Gaz Métro/Gazifère doit rendre accessible le réseau de distribution à Gaz Métro en tout temps et doit, dans la mesure du possible, maintenir les lieux de façon à permettre l’exploitation du réseau par Gaz Métro/Gazifère conformément à la législation applicable. 
14. En effet, OC-ACEF considère que la formulation proposée au paragraphe précédent est préférable à celle proposée par les Distributeurs. L’emploi, par les Distributeurs, de l’expression « doit rendre accessible » peut être sujet à interprétation et devient trop rigide, par le biais de l’ajout de l’expression « en tout temps »;
15. Lorsqu’OC-ACEF a questionné le Distributeur quant à l’emploi de l’expression «rendre accessible », celui-ci a expliqué que le terme était utilisé pour signifier que le client ne devait pas « ériger de structures (ex.: cabanon, terrasse) ou faire de l’entreposage (ex.: accessoires de rangements, articles remisés, etc.) à l’endroit où est situé l’appareil de mesurage de SCGM, empêchant ainsi cette dernière d’accéder à ses conduites souterraines et à ses composantes extérieures » (SCGM-1, doc. 3.1 pp.1-2). Cette définition, telle que précisée par SCGM, nous apparaît constituer une demande justifiée de la part du Distributeur;
16. Néanmoins, SCGM a également concédé que, même si elle ne visait pas la situation décrite par SCGM, « l‘expression « rendre accessible » pourrait également être interprétée à la lumière de l’article 2.14 (5) du Code de Construction. L’article cité définit cette expression de la manière suivante : « à portée de la main, sans qu’il soit nécessaire de grimper, d’enlever un obstacle ou d’utiliser une échelle mobile » (SCGM-1, doc. 3.1, p.2);
17. L’intervenante ne peut pas accepter que cette définition prévue à l’article 2.14 (5) du  Code de construction soit retenue puisqu’elle risque de pénaliser le client dans des circonstances pouvant être passagères ou hors de son contrôle. Par exemple, si le client est à l’extérieur pour une période de temps prolongée ou si l’inaccessibilité au réseau de distribution du Distributeur est temporaire ou momentanée et qu’elle est occasionnée par des intempéries ou par un grand enneigement.  (Mémoire OC-ACEF sur les CDS de SCGM, p.4, Mémoire OC-ACEF sur les CDS de GI, pp. 4-5);
18. Également, dans la rédaction suggérée de l’article 2.1.1, OC-ACEF a utilisé le terme « appareil de mesurage » puisqu’elle s’est inspiré de la réponse de SCGM fournie à la question 23 de la demande de renseignement l'OC/ACEF (SCGM 1, doc.3-23). OC-ACEF note toutefois qu’elle accepterait que l’expression « réseau de distribution » soit conservée à cet article (Témoignage d’OC-ACEF, N.S., 16 mars 2006, pp. 152-153); 
19. Quant à l’article 2.1.2, il est question de situation anormale et d’obligations de la part du client. OC-ACEF proposent la rédaction suivante :

2.1.2
Dans la mesure du possible, le client qui constate une situation anormale sur le réseau de distribution doit en informer immédiatement Gaz Métro/Gazifère, laquelle informera le client de cette obligation lors de la conclusion du contrat avec celui-ci.
20. Cette formulation suggérée par l’intervenante a l’avantage d’assouplir l’obligation imposée aux clients, en tenant en compte de la possibilité que le client ne soit pas en mesure d’informer le Distributeur, dans l’éventualité, par exemple, où il était à l’extérieur du pays et qu’une situation anormale se produisait; 
21. Concernant l’article 2.1.3 alinéa 2 du texte proposé par les Distributeurs, OC-ACEF demande que le texte précise que « le client peut choisir d’être facturé» selon une évaluation du coût des travaux ou selon le coût réel de ceux-ci. Tel que rédigé, le texte proposé par les Distributeurs semble indiquer que ce choix incombe au Distributeur, alors que cette décision devrait relever du client. Il est essentiel que le client puisse prendre une décision éclairée concernant les sommes qu’il devra débourser quant aux travaux à être effectués et il doit savoir qu’il a le choix entre les deux modes suggérés par les Distributeurs à cette disposition;
IV.
Chapitre 4- Demande de service de gaz naturel et contrat 

a) Conditions à l’acceptation d’une demande de service 

22. À l’article 4.1.2, il est question des conditions à l’acceptation d’une demande de service de gaz naturel. OC-ACEF réitère ci-dessous les préoccupations soulevées par la rédaction proposée par les Distributeurs (Mémoire OC-ACEF sur les CDS de SCGM, pp. 9 à 11, Mémoire OC-ACEF sur les CDS de GI, pp. 10-13);
23. Tout d’abord, OC/ACEF propose que la Régie rejette la proposition des Distributeurs, retrouvée à la première puce de l’alinéa un de l’article 4.1.2  et qui leurs permet d’exiger un dépôt comme condition à l’acceptation d’une demande de service. OC-ACEF est en désaccord avec cette exigence d’un dépôt, dans tous les cas, à exception des clients qui, selon la preuve recueillie, auraient intentionnellement manipulé les biens du Distributeur;
24. En effet, pour OC/ACEF, il est inacceptable et indûment pénalisant que les Distributeurs exigent un dépôt comme condition à l'acceptation de services lorsque, notamment, un client a été interrompu pour non-paiement de la facture à la date limite de paiement. Cette proposition est non seulement indûment pénalisante pour les clients qui sont déjà en difficulté de paiement, mais pourrait mettre à risque la facturation à venir. De plus, OC/ACEF s'oppose à la proposition des Distributeurs (article 8.1.1.1 puce 2 pour GI et article 8.1.1.1 puce 1 pour SCGM) d'exiger un dépôt lorsqu'un client à usage domestique est réticent à divulguer librement et systématiquement certaines informations touchant sa vie personnelle (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 21 mars 2006 pp.17-18). OC-ACEF reviendra sur cette question dans la section portant sur les dépôts;
25. Concernant le deuxième alinéa de cette disposition, l’intervenante propose que soit précisé, dans le texte même de l’article 4.1.2 que l’acceptation d’une demande de service est possible lorsqu’il y a conclusion d’une entente de paiement (au sens de l’article 9.1) entre  le Distributeur et le client afin d’acquitter les sommes dues;
26. L’intervenante propose que la Régie rejette toute proposition selon laquelle un propriétaire devrait assumer les dettes contractées par son locataire comme condition à l’acceptation d’une demande de service de gaz naturel. Ainsi, l’intervenante suggère que la troisième puce de l’article 4.1.2 proposé par les Distributeurs soit intégralement rejetée afin d’éviter, dans tous les cas, que le Distributeur ne facture au propriétaire les sommes dues et échues du locataire (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 21 mars 2006 p. 19);
b)  Informations à fournir pour la demande de service et le dépôt
27. À l’article 4.2.1, les Distributeurs énumère une série d’information à obtenir du client afin d’accepter la demande de service de ce dernier. OC-ACEF suggère que l’information à fournir soit la suivante :
• Nom et prénom 

• Adresse de service visée par la demande de service 

• Adresse de facturation si différente de l’adresse visée par la demande de service de gaz naturel 

• Numéro(s) de contact 

• Date pour laquelle le service est demandé 

• Autres comptes actifs auprès du Dostributeur
• Lecture de l’appareil de mesurage 

28. Le numéro de téléphone demandé ne doit pas se limiter au numéro de téléphone correspondant à l’adresse de service, le cas échéant, notamment en raison du fait que ce ne sont pas tous les clients qui ont nécessairement un téléphone relié directement à leur résidence. Le numéro fourni par le client pourrait correspondre à tout numéro de téléphone qui permettrait au Distributeur de communiquer avec le client dont un numéro de résidence, de cellulaire, de travail ou une personne-ressource, sans pour autant que le client ne soit pénalisé par l’entremise d’une demande de dépôt (au sens de l’article 8.1.1.1 tel que proposé par les Distributeurs) (Mémoire OC-ACEF sur les CDS de SCGM, pp. 12 à 14, Mémoire OC-ACEF sur les CDS de GI, pp.13-14);
29. L’intervenante estime que la date de naissance ainsi que la dernière adresse occupée par le client lors des douze mois précédents la demande constituent des informations personnelles de l’individu, lesquelles ne devraient pas être fournies systématiquement et obligatoirement, à défaut de quoi un dépôt serait exigé comme condition à l’acceptation du service demandé (au sens de l’article 8.1.1.1 tel que proposé par les Distributeurs). En d’autres termes, un client ne devrait pas se voir pénalisé par un distributeur gazier s’il ne vise qu’à protéger, dans la mesure du possible, son identité et sa vie privée; 
30. L’article 5 de la Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privé stipule que : 
« La personne qui recueille des renseignements personnels afin de constituer un dossier sur autrui ou d'y consigner de tels renseignements ne doit recueillir que les renseignements nécessaires à l'objet du dossier. » (L.R.Q., chapitre P-39.1) 

Par ailleurs, l’article 9 de cette même Loi précise, entre autres, qu‘en « cas de doute, un renseignement personnel est réputé non nécessaire »; 

31. Selon OC-ACEF, plutôt que d'exiger à tous les clients à usage domestique et de manière systématique toutes les informations obligatoires proposées par les distributeurs, il est uniquement justifiable de demander les informations nécessaires à la livraison du gaz naturel et ni l'adresse antérieure ni la date de naissance sont des informations essentielles à ce service;
32. Ainsi, si l'objectif des distributeurs est d'identifier le client de manière unique et spécifique, d’autres moyens, moins intrusifs, existent. OC-ACEF est d’avis qu’il serait amplement suffisant de donner au client le choix de répondre à quelques questions parmi une liste de questions ou de procéder par mot de passe (Mémoire OC-ACEF sur les CDS de SCGM, pp. 14, Mémoire OC-ACEF sur les CDS de GI, pp.16, Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 21 mars 2006 p. pp.19-20);
c)
 Frais de raccordement

33. OC-ACEF tient à ce que la rédaction de l’article 4.3.2, alinéa 1, des conditions de service de GI précise qu’il y a une possibilité de conclure une entente de paiement entre le client et le Distributeur lorsqu’une contribution financière est requise de ce client;
34. Également, le texte devrait préciser que lorsqu’une entente de paiement est nécessaire afin que le client puisse débourser, s’il y a lieu, les sommes exigées, le client devrait avoir la possibilité d’étaler ses paiements sur la durée du contrat, et ce dans tous les cas où une entente de paiement peut être conclue. À cette fin, OC-ACEF demande que le texte des conditions de service de GI inclut des dispositions celles des alinéas 3 et 4 de l’article 4.3.2 proposé par SCGM;
35. OC/ACEF estime que le texte proposé par les Distributeurs à l’article 4.3.2, alinéa 2 pour GI et alinéa 5 pour SCGM, lequel permettrait au client de récupérer une partie ou la totalité des sommes déboursées, le cas échéant, devrait être clarifié et modifié. Gazifère a énoncé de façon générale les circonstances dans lesquelles un remboursement pourrait avoir lieu : 
« Un tel remboursement se fait selon les critères prévus avec le client au moment de la signature du contrat qui peuvent consister notamment en un ajout de charge ou encore un ajout de clients, survenus postérieurement au moment du début de la desserte du client et qui participent à la rentabilisation de l’investissement » (Rép. aux DDR Régie, p.4). 

Nous proposons que l’alinéa 2 pour GI et l’alinéa 5 pour SCGM de l’article 4.3.2 soient modifiés afin qu’il y soit ajouté et précisé que tout client ayant déboursé une contribution financière peut récupérer une partie de ces sommes lorsqu’il y a de nouveaux clients qui s’ajoutent au réseau ou lorsqu’il y a un ajout de charge;
36. À l’article 4.3.2, au deuxième alinéa, SCGM indique qu : « aucune contribution financière ne sera généralement exigée d’un client dont le point mort tarifaire des investissements requis serait inférieur à cinq ans ». OC-ACEF suggère l’inclusion de cette même disposition aux conditions de service de GI;
37. En effet, tel que mentionné lors du témoignage d’OC-ACEF, l’intervenante est d’accord avec le principe et la formulation de cette disposition à l’exception du terme « généralement » qui devrait être enlevé, en ce qu’il implique une certaine discrétion de la part de SCGM, ce qu’OC-ACEF souhaite éviter (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 21 mars 2006 pp.21-22);

38. De plus, l'OC/ACEF propose que soient incluse, aux conditions de service des deux Distributeurs, des dispositions permettant aux clients d'avoir une idée plus claire d’une part, de la contribution financière qui pourrait leur être exigée et d’autre part, du remboursement auquel ils pourraient avoir droit (ex. : quels sont les coûts pris en considération, comment les calculs sont effectués, etc.) (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 21 mars 2006 pp.22 et 29); 
d) 
Abandon d’un projet de raccordement

39. S'il y a une possibilité d'exiger, pour les Distributeurs, une compensation financière en cas d'abandon d'une demande de service de la part d’un client, tel que proposé par les Distributeurs à l’alinéa 2 de l'article 4.3.1, OC-ACEF demande que les textes soient ajusté afin que les précisions suivantes soient applicables aux deux distributeurs : (1) OC-ACEF propose que les raisons pour le retrait soient prises en compte; ainsi, si le client abandonne sa demande à cause d'une force majeure ou d'une circonstance exceptionnelle, le client devrait être exempté de payer une telle compensation; (2) à défaut d’entente entre le Distributeur et le client, ce dernier peut avoir recours à la Régie de l’énergie laquelle pourra déterminer si les motifs de l'abandon et le montant de la compensation financière demandée sont effectivement justifiés; (3) dans le cas où une compensation financière est exigée, le Distributeur et le client peuvent conclure, au besoin, une entente de paiement afin de rembourser les sommes demandées (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 21 mars 2006 pp.23-24);
e)
conclusion, entrée en vigueur et responsabilité de paiement

40. L'article 4.5.2 porte sur la conclusion et l'entrée en vigueur du contrat. OC-ACEF demande à la Régie de rejeter les alinéas 2 et 3 de cette disposition puisque l’intervenante s'oppose catégoriquement à la notion de contrat présumé;
41. Accepter cette proposition des Distributeurs implique nécessairement que le client soit lié par des obligations qu'il ignore, alors qu'il n'a même pas donné son accord explicite à un contrat dont il ne connaît même pas les modalités. Dans cette perspective, il est clair que la notion de contrat présumé est nettement désavantageuse pour les clients concernés (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 21 mars 2006 pp.29-31);
42. De plus, il existe un problème de cohérence entre cette notion de contrat présumé et l'article 7.3.2 de la proposition des Distributeurs, lequel précise que tous les clients à une même adresse de service sont responsables de la facture sur laquelle ils sont nommément identifiés;
43. Pour OC-ACEF, il est essentiel qu’il y ait eu échange de consentement entre le Distributeur et le client et que ce dernier soit nommément identifié à la facture pour qu’il puisse être tenu responsable des sommes dues au Distributeur;
f)
Confirmation de l’acceptation et durée du contrat

44. L’article 4.6 porte sur la confirmation de l’acceptation de la demande de service de gaz naturel. À l’alinéa 2 de cet article, SCGM propose de communiquer au client, notamment « les montants et les modalités de paiement de la contribution financière, si requise ». OC-ACEF demande que GI incorpore également cet élément à l’alinéa 2 de l'article 4.6 (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 21 mars 2006 p.38); 
45. En ce qui a trait à l'article 4.7, OC-ACEF demande que les deux distributeurs précisent explicitement dans le texte qu'un client peut mettre fin à son contrat sans pénalité, et ce, que le contrat soit écrit ou (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 21 mars 2006, p.34);
g)
Force majeure

46. À l’article 4.10, il est question de force majeure. Au premier alinéa, le Distributeur expose les conséquences qui lui sont applicables lorsqu’il est victime d’une force majeure. Au second alinéa, on expose les conséquences applicables aux clients victimes d’une force majeure. La proposition des Distributeurs résulte en des conséquences différentes pour le Distributeur qui se voit libéré de ses obligations lors de la durée de la force majeure, ce qui n’est pas le cas pour le client;
47. Tel que proposé et précisé par OC-ACEF lors de son témoignage, il est important que l’alinéa 2 de l’article 4.10 soit modifié pour indiquer d’une part, que tout client victime d’une force majeure est libéré de ses obligations pour la durée de la force majeure et d’autre part, que le Distributeur doit informer le client de son droit de fermer et de sceller l’appareil de mesurage lorsque le client est victime d’une force majeure et que le Distributeur en est informé (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 21 mars 2006 p.38);
V.
Chapitre 6 - Facturation
48. L’article 6.1.3 porte sur la correction d’une erreur. À l’alinéa 3 de cette disposition, au lieu du texte proposé par les Distributeurs, OC-ACEF suggère le texte suivant : 
Lorsque la correction donne lieu à un montant dû à Gazifère/Gaz Métro par le client, ce dernier peut, au choix, étaler ses paiements sur une période équivalente à la période de refacturation et ce, sans supplément de recouvrement ni intérêts ou il peut conclure une entente de paiement avec Gazifère/Gaz Métro pour rembourser, sur une période de temps plus longue, sans supplément de recouvrement ni sans intérêt, les sommes dues. Le client est informé de cette possibilité par écrit et verbalement et l'entente de paiement doit être adaptée aux moyens financiers du client et de façon à permettre à Gaz Métro/Gazifère de récupérer les sommes dues. 
49. OC-ACEF privilégie la formulation ci-dessus à la formulation proposée par les Distributeurs, (1) puisqu’elle indique que la période de remboursement prévue à l’entente de paiement peut être plus longue que la période de refacturation, (2) elle précise dans les conditions de service l’une des pratiques actuelles de SCGM qui consiste à informer le client par écrit ou verbalement, (3) elle précise que l’entente de paiement doit être adaptée aux moyens financiers du client afin de faciliter le remboursement de la dette et ainsi diminuer les risques de mauvaises créances envers les Distributeurs (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 6 juin 2006 pp.111-112);
50. L’article 6.1.4 alinéa 1 porte sur la période de facturation visée par la correction.  Dans le texte proposé par GI, on précise, notamment, «  que la période visée pour la correction rétroactive ne peut excéder trois ans à partir de la date à laquelle Gazifère constate ou est informée de l’erreur en vertu de l’article 6.1.3 » (nos italiques). Dans le texte proposé par SCGM, on précise, notamment, «  que la période visée pour la correction rétroactive ne peut excéder trois ans à partir de la date à laquelle le client est informé des résultats de l’analyse en vertu de l’article 6.1.3 » (nos italiques);
51. OC-ACEF propose que le texte du premier alinéa de cette disposition soit harmonisé pour les deux Distributeurs et qu’il se lise comme suit : « que la période visée pour la correction rétroactive ne peut excéder trois ans à partir de la date à laquelle Gazifère/SCGM est informée des résultats de l’analyse en vertu de l’article 6.1.3 » (nos italiques);

52. Cette formulation a pour effet de préciser (1) que  la correction rétroactive s'applique à partir du moment où une analyse pour confirmer l'erreur est complétée et que des résultats concrets sont disponibles, et non lorsqu'il ne s'agit que d'un doute; et (2) bien que les Distributeurs aient tout l'intérêt d'informer le client le plus tôt possible lorsqu'une erreur est constatée, il est possible qu’il y ait un délai (pour des raisons administratives ou autres) plus ou moins importants entre le moment où l'erreur est confirmée par une analyse et le moment où le client en est informé (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 6 juin 2006, pp.112-114);
53. L’alinéa 2 de l’article 6.1.4 précise les situations dans lesquelles la correction rétroactive s’applique à toute la période affectée par l’erreur. Pour ce qui est de la première puce, et tel que mentionné lors de son témoignage (N.S. 6 juin 2006, pp.112-114), OC-ACEF suggère la formulation suivante :

Elle n'a pas pu procéder à la lecture de l'appareil de mesurage parce qu'elle n'a pas pu, par la faute du client, exercer son droit d'accès à l'appareil de mesurage et qu'elle n'a pas, malgré une demande à cet effet, non plus obtenu cette lecture du client. 
54. Compte tenu du caractère « pénalisant » de l’alinéa 2 de l’article 6.1.4 en ce que la période de correction rétroactive n’est plus limitée à trois ans, cette formulation proposée par OC-ACEF permet de préciser (1) la notion de faute du client qui empêche le Distributeur d’avoir accès à l’appareil de mesurage et (2) que le Distributeur doit demander une lecture de l’appareil de mesurage au client, ce que ce dernier omet de fournir;
55. Quant à la deuxième puce de l’alinéa 2 de l’article 6.1.4, OC-ACEF est d’avis que le texte proposé devrait être précédé de ce qui suit : « Gazifère/Gaz Métro a démontré que… »; 

56. Cet ajout au début du texte vient préciser l’idée que les gestes qui y sont énumérés doivent avoir été posés par le client (et non par un tiers) et que les Distributeurs ont le fardeau de démontrer que le client est effectivement celui qui a effectué les gestes énumérés à la deuxième puce;
57. En ce qui a trait à la troisième puce de l’alinéa 2 de l’article 6.1.4, OC-ACEF est d’avis que le texte proposé devrait être remplacé par ce qui suit : « Gazifère/Gaz Métro a démontré que l’erreur découle d’un dommage intentionnel causé par le client à l’appareil de mesurage de Gazifère/Gaz Métro»; 

58. Cette formulation a pour effet de préciser (1) que le dommage intentionnel doit avoir été causé par le client (et non un tiers) et (2) que les Distributeurs ont le fardeau de la preuve à ce sujet; 
59. Concernant la quatrième puce de l’alinéa 2 de l’article 6.1.4, OC-ACEF propose la formulation suivante : « Le client connaissait l’erreur de facturation ou le défaut de l’appareil de mesurage et a sciemment omis d’en informer Gazifère/Gaz Métro »;
60. Cette formulation proposée par OC-ACEF a pour effet (1) de s’assurer que le client avait une connaissance réelle (et non présumée) de l’erreur ou du défaut et (2) elle reflète la nature intentionnelle de l’omission du client d’informer le Distributeur d’une erreur ou d’un défaut qu’il connaissait (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 6 juin 2006, pp.114-115);

61. SCGM propose un troisième alinéa  à l’article 6.2.3 que l’on ne retrouve pas dans le texte proposé par GI. Ce troisième alinéa porte  sur le regroupement de factures. OC-ACEF suggère que les conditions de service des Distributeurs soient harmonisées afin que soit inclus ce troisième alinéa dans les conditions de service de GI et ce, en tenant compte des commentaires ci-dessous;
62. Selon OC/ACEF, ce service de regroupement de factures pourrait s'appliquer non seulement aux particuliers qui ont plus d'une facture de gaz naturel, mais également aux résidences multifamiliales, par exemple où le chauffage est inclus dans le loyer ou aux coopératives d'habitation dans lesquelles le propriétaire pourrait vouloir utiliser ce service de regroupement de factures pour tous ses locataires; 
63. OC-ACEF suggère que le montant des frais reliés au regroupement de factures soit précisé dans les conditions de service des Distributeurs ou dans le texte des Tarifs. Ces frais devraient être approuvés par la Régie sur une base annuelle. En effet, lorsqu'un client conclut un contrat avec un Distributeur ou qu'il modifie ou ajoute une option ou modalité à ce contrat, il doit être clairement informé des droits et des obligations qui y sont rattachés afin qu'il puisse prendre une décision éclairée (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 6 juin 2006, p. 116); 
64. L’article 6.2.4 concerne les informations apparaissant sur la facture. OC-ACEF demande que les dispositions contenues à cet article soient les mêmes pour les deux distributeurs et souhaite que GI harmonise le texte qu’elle propose avec celui proposé par SCGM. Notamment, GI doit aussi indiquer sur la facture le montant du dépôt et des intérêts versés, le cas échéant (et non seulement le montant des intérêts versés);
65. OC-ACEF souhaite également que l’article 6.2.4 contienne les éléments suivants, pour les deux Distributeurs : (1) tout montant dû ou remboursé découlant d’une erreur en vertu de l’article 6.1.3, le cas échéant, ainsi que le délai convenu pour rembourser les sommes demandées; et (2) la possibilité de conclure une entente de paiement (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 6 juin 2006, p. 117 à 119);
VI.
Chapitre 7- Paiement 
66. L’article 7.1 alinéa 1 du texte proposé par SCGM  prévoit notamment que « Il doit s’écouler au moins 12 jours ouvrables entre l’envoi de la facture et la date limite de paiement qui y est indiquée ». Cependant, GI, à la même disposition, prévoit que le délai est d’ « au moins 15 jours ». OC-ACEF demande que le texte proposé par celui de GI soit harmonisé avec celui de SCGM et que le délai soit d’ « au moins 12 jours ouvrables »;
67. De cette façon, l’ensemble de la clientèle bénéficierait du même délai et la clientèle de GI verrait ainsi le délai qui lui est accordé quelque peu prolongé, ce qu’OC-ACEF considère souhaitable (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 7 juin 2006, pp. 127-128);
68. Rappelons également que le délai de 15 jours a été fixé en 1987, il y a déjà deux décennies. OC-ACEF est d’avis qu’il y a lieu de  mettre ce délai à jour. Le moment d’effectuer ce changement est d’autant plus propice compte tenu qu’il coïnciderait avec le changement du système informatique de GI. Bien que GI ait souligné que des impacts tarifaires seraient reliés à cette modification, elle n’en a pas fait la preuve en cours d’audience ni chiffré l’impact;
69. De plus, la preuve a révélé que la clientèle de SCGM bénéficie d’un délai de grâce de 3 jours avant qu’un supplément de recouvrement ne soit facturé au client. OC-ACEF est d’avis que cette pratique doit être maintenue et incluse au texte des conditions de service des deux Distributeurs (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 7 juin 2006, pp. 129-130); 
70. À l’alinéa 3 de l’article 7.1, SCGM propose une disposition concernant les ententes de paiement. OC-ACEF demande qu’une telle disposition soit également incluse au texte des conditions de service de GI, avec l’ajout suivant, en ce qui concerne les deux Distributeurs : « l’entente de paiement doit respecter la capacité de payer du client » (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 7 juin 2006, pp. 131-132; il est à noter que l’expression « dans la mesure du possible » est retirée de cette proposition d’OC-ACEF);
71. L’alinéa 2 de l’article 7.2.1 proposé par les Distributeurs prévoit, notamment, que la facture est payée au moment où Gazifère/Gaz Métro reçoit le paiement du client ». En contrepartie à cette règle, OC-ACEF propose que soit ajouté le texte suivant : « Cependant, aucune pénalité ne sera appliquée si le client peut démontrer qu’il a effectué le paiement avant ou à la date d’échéance » Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 7 juin 2006, pp. 131-132). Cet ajout permet que le client ne se voit pas facturer un supplément de recouvrement si des délais dans l’acheminement étaient causés notamment par l’institution bancaire ou le service postal;
72. L’alinéa 3 de l’article 7.2.1 proposé par les Distributeurs leur permet de facturer les frais prévus aux Tarifs pour chaque chèque retourné par une institution financière, sauf en cas d’erreur imputable au Distributeur. Tel que mentionné par OC-ACEF, cette disposition devrait être enlevée du texte des conditions de service et aucun frais ne devrait être facturé en cas de chèque retourné pour insuffisance de fonds. Ces frais s’avèrent fort pénalisants pour les clients qui sont en difficulté de paiement (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 7 juin 2006, pp. 131-132);
73. À l’article 7.2.2, il est question de l’interdiction de compensation. OC-ACEF propose que le texte proposé par les Distributeurs soit remplacé par le texte suivant : 
Le client peut déduire de son paiement une somme qui lui est due par Gaz Métro/Gazifère. Cependant, le client ne peut, sans entente écrite à cet effet avec Gaz Métro/Gazifère, déduire de son paiement une réclamation qu'il prétend avoir contre Gaz Métro/Gazifère.

74. Cette formulation a pour effet de permettre au client de bénéficier de la compensation lorsqu’il est clair et qu’il est établi qu’une somme lui est due par le Distributeur. Par contre, lorsque le client prétend avoir une réclamation contre le Distributeur, la compensation n’est pas possible, à moins d’une entente écrite entre le client et le Distributeur (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 7 juin 2006, pp. 133-134 );
75. L’article 7.2.3.1 concerne les modalités relatives au mode de paiements égaux (ou étalés). OC-ACEF note que GI offre cette possibilité aux clients qui utilisent le gaz pour fins de chauffage. OC-ACEF souhaite que le mode de paiement étalé soit aussi offert à tous les clients domestiques de GI (et pas seulement à ceux qui utilisent le gaz naturel pour fins de chauffage) (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 7 juin 2006, pp. 133-134); 
76. L’article 7.2.3.2 concerne la fin du mode de paiements égaux. Au deuxième alinéa de cette disposition, il est question de circonstances dans lesquelles les Distributeurs peuvent mettre fin à ce mode de paiement égaux;

77. OC-ACEF demande que le texte de cet alinéa, tel que proposé par les Distributeurs, soit modifié de sorte qu’on y retrouve l’obligation, de la part du Distributeur, d’informer le client de la possibilité de conclure une entente de paiement afin d’éviter que ce dernier n’ait plus accès au mode de versement égaux parce qu’il a effectué son paiement après la date limite de paiement (ou d’échéance) au cours de deux mois consécutifs, ce qu’OC-ACEF considère très pénalisant;
78. De plus, OC-ACEF est d’avis que GI, tout comme SCGM, devrait être tenue d’informer le client de la fin du mode de paiements étalés par le biais de la facture. Les parties peuvent ainsi bénéficier d’une preuve écrite (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 7 juin 2006, pp. 135-136);
VII.
Chapitre 8- Dépôt
79. À l’article 8.1 alinéa 2, les Distributeurs utilisent l’expression : «une autre garantie équivalente » qu’OC-ACEF suggère de définir dans le chapitre des définitions (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 6 juin 2006, p.135);

80. À l’article 8.1 alinéa 2, les Distributeurs proposent un texte selon lequel, notamment, le client doit fournir son numéro d’assurance sociale lorsque le Distributeur exige un dépôt; 

81. Pour les raisons mentionnées par OC-ACEF dans sa preuve, l’intervenante suggère que soient insérés au texte de cet alinéa les éléments suivants : (1) le fait que le client « puisse » et non pas « doive » fournir son numéro d’assurance sociale afin que le Distributeur soit en mesure de lui verser des intérêts, (2) le Distributeur doit informer le client qu’il a le choix de fournir ou non son numéro d’assurance sociale et (3) le client peut refuser de fournir cette information et ce refus doit être communiqué au Distributeur par écrit (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 9 juin 2006, p. 136);
82. À l’article 8.1.1.1, à la première puce, OC-ACEF demande le retrait de la « date de naissance » et de la « dernière adresse occupée par le client lors des douze derniers mois » comme étant de l’information obligatoire à fournir au moment de la demande de service;
83. Tel que mentionné ci-dessus, à la section portant sur le chapitre 4, l’intervenante estime que la date de naissance ainsi que la dernière adresse occupée par le client lors des douze mois précédents la demande constituent des informations personnelles de l’individu, lesquelles ne devraient pas être fournies systématiquement et obligatoirement, à défaut de quoi un dépôt serait exigé comme condition à l’acceptation du service demandé. En d’autres termes, un client ne devrait pas se voir pénalisé par un distributeur gazier s’il ne vise qu’à protéger, dans la mesure du possible, son identité et sa vie privée (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 9 juin 2006, pp. 138-139); 
84. Quant à la deuxième puce de l’article 8.1.1.1, OC-ACEF demande que le texte proposé par les Distributeurs soit précédé de ce qui suit : « Gazifère/Gaz Métro a démontré que ». Cet ajout au début du texte vient préciser l’idée que les gestes qui y sont énumérés doivent avoir été posés par le client (et non par un tiers) et que le fardeau de faire cette démonstration incombe au Distributeur (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 9 juin 2006, pp. 140). Il est de même pour la deuxième puce de l’article 8.1.1.2;
85. À l’article 8.1.1.2, OC-ACEF demande le retrait de la première puce, dans son entier. En effet, en ce qui concerne le premier paragraphe de cette puce, l’intervenante ne peut accepter qu’un dépôt soit exigé à un client dont le service de gaz naturel a été interrompu par le Distributeur en raison du non-paiement de la facture à sa date limite de paiement (ou date d’échéance), notamment en raison de l’impact néfaste que peut avoir une telle disposition sur la clientèle résidentielle à faible revenu (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 9 juin 2006, p. 140);
86. En ce qui a trait au deuxième paragraphe de cette première puce de l’article 8.1.1.2, l’intervenante ne peut accepter que des interruptions de service aient lieu lors de la période hivernale et la règle illustrée à cette disposition implique que les Distributeurs puissent procéder à des interruptions de service entre le 1 décembre et le 1 mars;

87. Par ailleurs, tel que mentionné ci-dessus dans le chapitre 1, OC-ACEF est d’avis que l’expression « période hivernale » doit être définie comme étant la période de temps comprise entre le 1 décembre et le 31 mars (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 9 juin 2006, pp. 141-143);

88. L’article 8.2.1 proposé par SCGM concerne le montant du dépôt. L’article 8.2 alinéa 2 constitue la disposition correspondante dans le texte proposé par GI.  Bien qu’OC-ACEF privilégie la formulation proposée par SCGM par rapport à celle proposée par GI, l’intervenante propose que les textes proposés par les Distributeurs soient remplacés par un texte applicable aux deux Distributeurs et précisant que dans toute situation, le montant du dépôt n’excède jamais le montant d’une consommation mensuelle moyenne (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 9 juin 2006, pp. 138-139);
89. Au deuxième alinéa de l’article 8.4, OC-ACEF propose que le texte proposé par le Distributeur soit remplacé par celui-ci : « Gaz Métro/Gazifère renouvelle le délai de conservation du dépôt lorsque le client a une dette envers lui à l'échéance du délai de conservation initial. Le délai de conservation du dépôt est renouvelé pour une durée équivalente ou moindre au délai de conservation initial » (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 9 juin 2006, p. 145);
90. Cette disposition proposée par OC-ACEF a pour effet de faire en sorte que le non paiement d’une facture à la date limite de paiement (ou date d’échéance) n’a pas pour effet de prolonger le délai de conservation qui continue de courir. Cependant, le délai de conservation initial est renouvelé si, lorsqu’il est échu, le client doit des sommes au Distributeur;
91. À l’article 8.6.2.1 pour SCGM et à l’article 8.6 pour GI, il est question de l’utilisation qui peut être faite du dépôt. OC-ACEF demande que le texte proposé par les Distributeurs soit remplacé et prévoit qu’un client à usage domestique en difficulté de paiement peut demander à Gazifère/Gaz Métro d'appliquer le dépôt sur une facture de gaz naturel afin d'éviter une interruption de service, le cas échéant (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 9 juin 2006, pp. 146-147). Cette formulation a pour effet de permettre à un client en difficulté de paiement d’utiliser une partie du dépôt afin d’éviter une interruption de service, une solution qui peut s’avérée drastique;
VIII.
Chapitre 9- Recouvrement

92. À l’article 9.1, il est question de l’entente de paiement. OC-ACEF demande que soit ajouté à ce texte ce qui suit : « L’entente de paiement doit prendre en compte la capacité de payer du client ». Tel que précisé lors du témoignage de l’intervenante, la notion de « capacité de payer » implique que soient pris en compte la consommation courante du client, plus un certain montant affecté à la dette et étalé dans le temps. Chaque situation doit être gérée au cas par cas. (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 16 juin 2006, p. 43; il est à noter que l’expression « dans la mesure du possible » est retirée par OC-ACEF);
93. À l’article 9.2, OC-ACEF demande que les mots « à défaut d’avoir conclu une entente de paiement » soient ajoutés au texte proposé par les Distributeurs. Cet ajout a pour effet de préciser que le client n’est pas en défaut au sens de cette disposition si une entente de paiement prévoit le paiement à une date autre ou ultérieure à la date limite de paiement (ou date d’échéance) (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 16 juin 2006, p. 44);
94. À l’article 9.3, OC-ACEF demande que les mots « à défaut d’avoir conclu une entente de paiement » soient ajoutés au texte proposé par les Distributeurs. En effet, OC-ACEF considère qu’il est indûment pénalisant qu’un client en difficulté de paiement qui a conclu une entente de paiement se voit facturer un supplément de recouvrement. Il est dans l’intérêt du Distributeur et du client de conclure une entente de paiement selon laquelle la dette du client n’augmente pas (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 16 juin 2006, p. 44);
95. À l’article 9.4, il est question de la procédure de recouvrement. OC-ACEF demande que le texte de cette disposition soit modifié afin qu’il y soit précisé qu’ « à toute étape du processus de recouvrement, Gaz Métro/Gazifère informe le client de la possibilité de conclure une entente de paiement » (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 16 juin 2006, pp. 45-46);
96. OC-ACEF demande que la procédure de recouvrement des deux Distributeurs soit harmonisée et comprenne les quatre étapes suivantes : (1) rappel écrit (qui peut être sur la facture) [article 9.4.1 alinéa 1 des textes proposés par SCGM et GI], (2) avis de rappel écrit (envoi séparé de la facture) [article 9.4.1 alinéa 2 du texte proposé par GI], (3) avis final écrit (envoi séparé de la facture) [article 9.4.1 alinéa 2 du texte proposé par SCGM et article 9.4.1 alinéa 3 du texte proposé par  GI], (4) interruption pour non paiement [article 9.4.3 du texte proposé par SCGM et article 9.4.2 du texte proposé par GI]. Chacune de ces étapes doit être obligatoire et à chacune d’entre-elles, le Distributeur doit informer le client de la possibilité de conclure une entente de paiement. L’exigence de la forme écrite du rappel et des avis vise à faciliter la preuve;

97. De plus, OC-ACEF demande à ce qu’aucun frais relié à la procédure de recouvrement ne soit facturé au client. Ainsi, OC-ACEF demande le retrait des alinéas 3 et 6 de l’article 9.4.1 proposé par GI (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 16 juin 2006, p. 50);
98. OC-ACEF demande également le retrait de l’alinéa 7 (ainsi que de ses deux puces) de l’article 9.4.1 proposé par GI. OC-ACEF réitère qu’elle considère essentielle que chacune des quatre étapes du processus soient respectées et que GI (ni SCGM, par ailleurs) ne devrait s’octroyer le droit de procéder à l’interruption de service sans que chacune de ces étapes ne soit respectée. D’autant plus que les circonstances énumérées à chacune des puces de cet alinéa 7 de l’article 9.4.1 ne devrait en aucun temps, selon OC-ACEF, justifier que le service soit interrompu sans que le Distributeur ait procédé à toutes les étapes avant d’en arriver à cette solution de dernier recours (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 16 juin 2006, pp.49-50);

99. OC-ACEF demande le retrait entier de l’article 9.4.2 proposé par SCGM concernant la visite de perception. L’intervenante considère que cette étape est non nécessaire et qu’elle est généralement intrusive et intimidante pour le consommateur. Le processus des quatre étapes suggérées ci-dessus apparaît pleinement suffisant dans le cadre d’une situation de recouvrement (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 16 juin 2006, p. 51);
100. OC-ACEF réitère qu’elle est contre l’interruption de service de gaz naturel en période hivernale comme mesure de recouvrement. Ainsi, OC-ACEF demande à ce qu’aucune interruption de service pour non-paiement n’ait lieu au cours de la période hivernale, soit du 1 décembre au 31 mars. Cette prohibition devrait être ajoutée au texte des conditions de service des Distributeurs. Ainsi, OC-ACEF demande le retrait de l’alinéa 2 de l’article 9.4.3 proposé par les Distributeurs (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 16 juin 2006, p. 50);
101. À l’article 9.5, OC-ACEF demande que soit retirée la possibilité que le client se voit demander un dépôt par le Distributeur comme condition de remise en service. Tel qu’indiqué en preuve, OC-ACEF considère cette condition trop pénalisante pour un client qui serait en difficulté de paiement. De plus, OC-ACEF demande à ce que soit intégré à cette disposition le fait d’avoir conclu une entente de paiement comme permettant la remise en service (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 16 juin 2006, p. 53);
;

IX.
Chapitre 10 – Plaintes et pouvoirs de la Régie
102. OC-ACEF est d’avis que l'intégration du processus de traitement des plaintes à l'intérieur du texte des conditions de service des Distributeurs est nécessaire. L'actuelle proposition des distributeurs mentionne uniquement l'existence de la procédure sans en indiquer la nature ni la démarche. Le texte proposé par les Distributeurs à l'article 10.1 n’est pas suffisamment clair ni détaillé, notamment parce qu'on n’y donne aucune indication précise quant  au processus à suivre pour porter plainte; 
103. OC-ACEF est d’avis que le texte de cette disposition, sans reprendre tout le texte réglementaire applicable au processus de plaintes, devrait indiquer, notamment, le droit du client de porter plainte, les différentes étapes à suivre, de la plainte au recours à la Régie, les délais, les frais et les coordonnées utiles (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 7 juin 2007, pp.15-16); 
104. En second lieu, OC-ACEF est d’avis que les Distributeurs doivent accroître leurs efforts pour diffuser et vulgariser les conditions de service. En ce sens, toute mesure autre que l’envoi annuel à la Régie ou la diffusion sur le site internet est recommandée. Ainsi, OC-ACEF demande que le texte de l’article 10.1 prévoit également que la procédure de plainte soit envoyée à tout nouveau client ayant conclu une entente de service avec le Distributeur (Témoignage d’OC-ACEF, N.S. 7 juin 2007, p. 17);
X. 
Conclusions
105. OC-ACEF demande à la Régie de prendre en considérations les préoccupations communiquées par l’intervenante d’adopter les recommandations formulées;
106. Le tout, respectueusement soumis.
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